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Résumé 

Sous certaines hypothèses, les asymétries d’information sur un marché d’assurance peuvent être 
résolues par l'offre d’un menu de contrats dynamiques permettant de tenir compte des informations 
révélées, notamment de la sinistralité des assurés, au cours du temps. L'objectif de cet article est 
d'étendre le modèle de Cooper et Hayes (1987), lorsque l'assureur révise les probabilités de sinistre 
des assurés au cours du temps. En effet, en assurance santé, certaines pathologies ont des 
probabilités de récidive plus importantes, lorsque les individus sont porteurs d'un gène altéré. On 
envisage tour à tour les situations de monopole et de concurrence. En situation de monopole, on 
montre que la déformation de la probabilité nuit fondamentalement aux mauvais risques sinistrés de 
première période. En effet, au cours de la seconde période, ces agents n’obtiennent plus l’assurance 
complète comme dans les prédictions de Cooper et Hayes (1987), mais une assurance partielle, et 
voient leur utilité baisser. En revanche, les bons risques obtiennent toujours l’assurance partielle. En 
outre, l'ensemble des assurés est tarifé à l’expérience. A contrario, l'entrée de compagnies 
concurrentes annihile la tarification à l’expérience des mauvais risques. Cette situation est cependant 
bénéfique pour tous les assurés, mais nuit à la compagnie installée qui est obligée de renoncer à son 
profit monopolistique pour garder une partie de sa clientèle. 
 

Abstract 

Informational asymmetries in insurance markets can be overcome by offering dynamic contracts with 
experience rating. Such a result has been theoretically demonstrated by Cooper and Hayes (1987) in 
both monopolistic and competitive environment and is widely used by practitioners. The purpose of this 
article is to extend the Cooper and Hayes results to take into account the Bayesian updating of beliefs 
by the insurers. It is motivated by the observed fact that, in health insurance markets, some diseases 
have higher recurrence probabilities for gene carriers than for non-carriers. We show that, in a two-
period monopolistic setting, the updating of beliefs in the second period is detrimental to the high risks 
that have supported a disease in the first period: these individuals can no longer get full insurance as 
they did in the Cooper and Hayes setting. When allowing entrants, experience rating is no longer 
available to supply contracts to high risk individuals. Competition is still beneficial to all individuals but 
detrimental to the incumbent company that is forced to forsake its profits to keep its clientele. 
 
Mots clefs : assurance, tests génétiques, contrats répétés, révision bayesienne des croyances 
Keywords: insurance, genetic testing, repeated contracts, Bayesian updating of beliefs 
 
Classification JEL: G220, D820 
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complète comme dans les prédictions de Cooper et Hayes (1987), mais une assurance partielle, et 
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outre, l'ensemble des assurés est tarifé à l’expérience. A contrario, l'entrée de compagnies 
concurrentes annihile la tarification à l’expérience des mauvais risques. Cette situation est cependant 
bénéfique pour tous les assurés, mais nuit à la compagnie installée qui est obligée de renoncer à son 
profit monopolistique pour garder une partie de sa clientèle. 
 

Abstract 

Informational asymmetries in insurance markets can be overcome by offering dynamic contracts with 
experience rating. Such a result has been theoretically demonstrated by Cooper and Hayes (1987) in 
both monopolistic and competitive environment. The purpose of this article is to extend the Cooper and 
Hayes results to take into account the Bayesian updating of beliefs by the insurers. It is motivated by the 
observed fact that, in health insurance markets, some diseases have higher recurrence probabilities for 
gene carriers than non carriers. We show that, in a two-period monopolistic setting, the updating of 
beliefs in the second period is detrimental to the high risks that have supported a disease in the first 
period: these individuals can no longer get full insurance as they did in the Cooper and Hayes setting. 
When allowing entrants, experience rating is no longer available to supply contracts to high risk 
individuals. Competition is still beneficial to all individuals but detrimental to the incumbent company that 
is forced to forsake its profits to keep up with its clientele. 
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1. Introduction 

 

En présence d'asymétries d'information sur les caractéristiques et les comportements des 

assurés, les assureurs développent des techniques contractuelles susceptibles de révéler ces 

informations cachées. Dans des contrats monopériodiques, les mécanismes incitatifs reposent sur 

l'utilisation de tarifications et de couvertures discriminantes. Typiquement, les assureurs diversifient leur 

offre contractuelle, en proposant des menus de contrats dans lesquels prime et couverture sont 

positivement corrélées de sorte que les individus les plus exposés à un risque donné choisissent un 

contrat offrant une forte couverture alliée à une prime élevée, les individus moins exposés optant pour 

un contrat combinant une moindre couverture et une prime faible. Cette diversification permet aux 

assureurs une mutualisation par catégorie de risques homogènes, le principe de la tarification 

actuarielle étant préservé dans un environnement concurrentiel. 

 

Cependant, les contrats monopériodiques ne permettent pas aux assureurs d'exploiter toutes 

les informations pertinentes dans leur offre contractuelle. Ainsi, la sinistralité passée s'avère 

déterminante pour inciter les assurés d'une part à révéler par leur choix contractuel leurs 

caractéristiques de risques a priori, d'autre part à entreprendre des actions susceptibles de réduire leur 

probabilité de sinistre. Ainsi, des modèles théoriques montrent que la tarification à l'expérience 

(experience rating) est un moyen efficace de réduire l'antisélection (voir Dionne et al., 2000) et l'aléa 

moral (voir Winter, 2000). Par ailleurs, la tarification à l'expérience est pratiquée dans de nombreuses 

branches, notamment en assurance automobile via les mécanismes de bonus-malus. L'utilisation de 

contrats multipériodiques atténue ainsi les effets pervers de l'antisélection et de l'aléa moral. 

 

Au-delà de l'assurance non vie, les contrats multipériodiques sont couramment utilisés en 

assurance emprunteurs, en assurance décès et en assurance santé. Dans ces branches, les 

phénomènes d'aléa moral sont rares2. En revanche, les progrès réalisés par la biologie génétique 

accroissent les possibilités d'antisélection, dans la mesure où les assurés potentiels ont accès à une 

information génétique privée, relative à leur probabilité de développer telle ou telle pathologie. 

L'antisélection sera d'autant plus exacerbée que les tests génétiques sont fiables, et que la pathologie 

                                                 
2 Ils ne sont cependant pas inexistants, la couverture d'assurance pouvant inciter au développement de comportements 
induisant des pathologies bénignes par exemple. 
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est monogénique3. On conçoit donc l'intérêt des contrats multipériodiques en assurance santé, pour les 

maladies monogéniques, mais également pour les maladies polygéniques (ou multifactorielles) qui 

combinent des facteurs génétiques, environnementaux et comportementaux. 

 

Certaines maladies génétiques ont une particularité remarquable qui les distingue des autres 

risques. En assurance automobile par exemple, les sinistres ne sont pas corrélés dans le temps : la 

probabilité annuelle d'avoir un sinistre ne varie pas au cours du temps pour un individu donné. Certes, 

on pourrait considérer que l'expérience améliore les aptitudes à la conduite. C'est une des raisons pour 

lesquelles les jeunes conducteurs se voient appliquée une majoration de la prime de base à la signature 

de leur premier contrat d'assurance. Mais passées les premières années de conduite, l'effet 

d'expérience se dissipe. En l'absence de mécanisme de bonus-malus (autrement dit, en faisant 

abstraction des phénomènes d'aléa moral), la probabilité annuelle de sinistre reste inchangée au moins 

jusqu'à un certain âge, à partir duquel les aptitudes à la conduite s'amenuisent, exposant les 

conducteurs à un risque accru. La contribution séminale de Cooper et Hayes (1983) s'inscrit dans cette 

perspective : à chaque période, un individu donné conserve la même probabilité de sinistre qui reste 

son information privée. La seule information révélée à l'assureur est l'occurrence ou non d'un sinistre. 

 

En revanche, dans certaines maladies génétiques multifactorielles, un épisode pathologique à 

un moment donné accroît la probabilité de récidive au cours du temps : la présence d'un gène altéré 

augmente la probabilité de récidive pour les porteurs du gène, par rapport aux individus non porteurs 

susceptibles de développer la maladie de manière sporadique. Un exemple est fourni par le cancer du 

sein (Seynaeve et al., 2004 ; Kirova et al., 2005). Les recherches médicales ont montré que les 

mutations des gènes BRCA1 et BRCA2 sont associées à des risques accrus de cancer du sein. 

Examinant le lien entre altération des gènes et récidive des cancers après traitement sans ablation du 

sein (breast-conserving therapy, BCT), Kirova et al. (2005) ont montré que les risques de récidive d'un 

cancer controlatéral étaient significativement accrus pour toutes les patientes ayant une histoire 

familiale, c'est-à-dire les patientes porteuses des gènes BRCA1/2 vs. les patientes d'un groupe de 

contrôle, ainsi que les porteuses vs. les non porteuses. Ainsi, être porteuse des gènes BRCA1/2 et 

développer un cancer du sein traité sans ablation, augmente la probabilité d'avoir ultérieurement un 

cancer de l'autre sein, par rapport aux patientes non porteuses. S'agissant des taux de récidive sur le 

même sein, Seynaeve et al. (2004) ont montré qu'ils étaient identiques à deux ans chez les porteuses 

                                                 
3 Les maladies monogéniques sont liées à une mutation spécifique d'un gène, et pour lesquelles la présence d'un gène 
altéré rend quasi-certaine l'apparition d'une maladie. La chorée de Huntington, maladie neurodégénérative, en est une 
illustration. Pour une présentation des maladies génétiques et de leur incidence assurantielle, voir Fall (2004). 
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héréditaires et les porteuses sporadiques ayant subi un traitement BCT, mais qu'ils étaient deux fois 

plus élevés à cinq ans (14% chez les porteuses héréditaires, 7% chez les porteuses sporadiques) et à 

dix ans (respectivement 30% et 16%). 

 

Ces observations empiriques suggèrent que la sinistralité passée procure à un assureur donné, 

non seulement des informations sur les caractéristiques de risque a priori de ses assurés, révélées par 

leur choix contractuel comme dans le modèle de Cooper et Hayes (1983), mais également des 

informations sur les probabilités futures de sinistres. On comprend dès lors que les assureurs vont 

chercher à exploiter cette double rente informationnelle dans un environnement concurrentiel. 

 

L'objectif de cet article est précisément d'analyser l'offre de contrats multipériodiques lorsque 

les assurés sont détenteurs d'une information génétique privée, et que les assureurs évoluent en 

concurrence. La section 2 expose les principales hypothèses et la stratégie de modélisation. La section 

3 est consacrée à l'offre contractuelle en monopole, tandis que la section 4 développe un modèle de 

concurrence. La section 5 conclut. 

  

2. Hypothèses et modélisation 

 2.1 Structure d'information 

 On considère une population nombreuse d'assurés potentiels, soumise à un test génétique 

obligatoire. Ce test révèle la prédisposition à une maladie génétique multifactorielle, et partant, la 

probabilité de développer cette maladie.  

 

 On suppose que le résultat du test révèle deux états a priori : "être bon risque", qui conduit à 

développer la maladie avec une probabilité 
Lp et à ne pas la développer avec la probabilité 

complémentaire 1-
Lp ; "être mauvais risque", qui expose à la maladie avec une probabilité 

Hp et permet 

d'y échapper avec la probabilité 1- Hp . On suppose que 0 1 HL pp  et que les proportions 

 (respectivement 1-  ) de bons (respectivement mauvais) risques sont connaissance commune et 

stables au cours du temps. On suppose également que l'information révélée a priori par le test 

génétique est la connaissance privée des individus soumis au test. 

 

 Dans un cadre multipériodique, l'asymétrie d'information ne porte pas seulement sur les types 

des assurés (prédisposition génétique à développer la maladie), mais également sur l'historique des 



 6 

épisodes effectifs de maladie. Lorsque l'assureur est en situation de monopole sur le marché, il acquiert 

de l'information sur le développement de la maladie de ses assurés. On suppose que si l'assuré a choisi 

un contrat destiné aux bons risques (ceux ayant une probabilité a priori 
Lp de développer la maladie) en 

première période et qu'il a développé la maladie au cours de cette première période, l'assureur révise 

sa croyance par une inférence bayésienne, de sorte que la probabilité a posteriori  estimé par l'assureur 

est plus faible que
Lp . A contrario, si l'assuré a choisi en première période un contrat destiné aux 

mauvais risques, l'assureur révise sa croyance de sorte que la probabilité a posteriori de développer la 

maladie est plus élevée que
Hp . Autrement dit, pour l'assureur, la prédisposition génétique alliée à un 

épisode de maladie augmente la probabilité de récidive. En revanche, en l'absence de prédisposition 

génétique, l'exposition à la maladie en première période diminue la probabilité estimée par l'assureur de 

développer ultérieurement la maladie. Cette hypothèse de révision bayésienne des croyances a priori  

de l'assureur est l'hypothèse majeure qui distingue notre modèle de celui développé par Cooper et 

Hayes (1987). 

 

 Lorsque le marché d'assurance est concurrentiel, l'asymétrie d'information sur les types entre 

les assureurs et les assurés se double d'une asymétrie d'information entre assureurs sur les épisodes 

de morbidité. Trois configurations concurrentielles peuvent être envisagées dans des contrats 

multipériodiques : le plein engagement où l'assureur comme l'assuré sont tenus par le contrat sur 

l'ensemble des périodes sans possibilité de résiliation ; l'engagement partiel dans lequel l'assureur ne 

peut résilier le contrat tandis que l'assuré le peut à chaque fin de période ; l'absence d'engagement où 

l'assureur et l'assuré peuvent dénoncer le contrat à chaque fin de période4. Le contrat multipériodique 

de plein engagement ne se distingue pas d'un contrat de monopole, et l'absence d'engagement renvoie 

à la répétition à l'identique de contrats monopériodiques. Dans ces deux premiers cas, la connaissance 

des épisodes morbides n'apporte pas d'avantage informationnel concurrentiel : le monopole ne partage 

pas sa rente informationnelle dans le premier cas, l'information sur les épisodes morbides a une valeur 

nulle dans le second cas. Plus intéressante est la configuration d'engagement partiel, caractérisée par 

l'offre par une compagnie installée d'un contrat multipériodique qui l'engage, mais qui peut être dénoncé 

par un assuré à chaque fin de période, notamment si un concurrent entrant sur le marché propose une 

offre plus favorable. Dans ce cas intermédiaire, on suppose que la compagnie installée a une 

information supérieure par rapport à l'entrant potentiel : elle connaît d'une part le choix du contrat par 

l'assuré en première période, d'autre part sa sinistralité effective au cours de la première période. 

                                                 
4 La situation d'engagement de l'assuré sans engagement de l'assureur  n'est pas envisagée, car elle est dépourvue de sens 
et de réalisme. Pour une discussion des différentes situations d'engagement possibles, voir Dewatripont (1989), Bolton 
(1990), Dionne et Doherty (1994), Watt et Vazquez (1997, 1999), Nilssen (2000). 
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Compte tenu de ces informations, la compagnie installée est en mesure de réviser ses croyances a 

priori sur les probabilités de sinistres de ses propres assurés. On suppose en revanche que l'entrant n'a 

pas accès à ces informations5. Il se fonde donc, pour évaluer ses gains à entrer sur le marché, sur les 

probabilités de sinistres a priori.  

 

 Dans ce qui suit, pour faciliter le traitement analytique, on se borne à examiner l'offre de 

contrats mono ou bipériodiques. On conjecture que l'extension à une infinité de périodes ne modifie pas 

qualitativement les résultats (voir Cooper et Hayes (1987) pour une justification de l'argument). 

 

 2.2 Préférences des assurés et des assureur(s) 

 

 Les assurés sont dotés d'une richesse initiale W et sont susceptibles de subir une perte 

monétaire D avec une probabilité a priori ),( HLip i   selon leur type, bon ou mauvais risque. Cette perte 

monétaire représente le coût de traitement de la maladie. On suppose que les préférences des assurés 

sont exprimées via une fonction d'utilité espérée à la Von Neumann Morgenstern. La fonction d'utilité 

U définie sur l'espace de la richesse est supposée deux fois continûment différentiable, avec 

)(0)( WUWU   pour refléter les hypothèses traditionnelles de non saturation des besoins et 

d'aversion au risque des individus.  

 

 L'assureur en situation de monopole, ou les assureurs en situation de concurrence, sont 

supposés neutres au risque. Un contrat d'assurance monopériodique est un couple  
ii

 , caractérisé 

par le versement par l'assuré de type i  d'une prime 
i

  donnant droit à une indemnité (nette de la 

prime) 
i

  en cas d'occurrence d'un sinistre. Un contrat d'assurance bipériodique est un vecteur 

 
iNiNiSiSii

 ,,,,, où 
i

 et 
i

 caractérisent la prime et l'indemnité nette de l'offre contractuelle de 

première période ; 
iS

  et 
iS

  représentent la prime et l'indemnité nette de seconde période, 

contingentes au développement effectif de la maladie au cours de la première période ; 

symétriquement, 
iN

 et 
iN

  dénotent les mêmes variables contingentes à l'absence de maladie en 

première période. Pour des raisons de simplification, on note le contrat de première période ),(
iii

c   

et le contrat de seconde période  
iNiSi

ccc ,
2  avec ),(

iSiSiS
c   et ),(

iNiNiN
c  . Les nombres 

i
N d'assurés de type i sont connaissance commune 

                                                 
5 Sur le marché de l'assurance automobile en France, cette hypothèse ne serait pas tenable puisque les assurés ont 
l'obligation légale de fournir l'historique de leur clause de réduction-majoration (autrement dit, leur niveau de bonus-malus) 
lorsqu'ils changent de compagnie. Ils ne sont toutefois pas tenus d'indiquer par quel contrat ils étaient couverts. 
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3. L'offre de contrat en monopole 

  
 Dans cette section, on considère une compagnie d'assurance en situation de monopole et en 

information asymétrique sur les types d'assurés. Dans un premier temps, on étudie l'offre contractuelle 

monopériodique, puis bipériodique. 

 

 3.1. L'offre de contrat monopériodique 
 
 Cette configuration est analysée par Stiglitz (1977). L'équilibre du marché est un ensemble de 

contrats qui maximisent le profit de la compagnie, sous contraintes de participation et d'autosélection 

des assurés : 

(P1) 

 

   

   























 


jiHLjipEUpEU
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ppNEMax

ijjiii

iiiiiiiiii
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ii

  ,,   ,,

,   )()()1(0,0)()()1(,
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,
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Proposition (Stiglitz, 1977) 

L'équilibre du marché est séparateur ; la compagnie d'assurance offre deux contrats différents pour les 
bons et les mauvais risques tels que : 
(i) Les mauvais risques obtiennent la pleine assurance et saturent leur contrainte d'autosélection, 

mais pas leur contrainte de participation ; 
(ii) Les bons risques obtiennent l'assurance partielle et saturent leur contrainte de participation, 

mais pas leur contrainte d'autosélection ; 
(iii) Pour que les bons risques achètent une quantité strictement positive de couverture, il faut qu'il 

existe une proportion suffisante de mauvais risques par rapport aux bons risques ; 
(iv) Le monopole fait des profits nuls sur les contrats vendus aux mauvais risques, mais des profits 

positifs sur les contrats vendus aux bons risques dont il extrait la totalité du surplus. 
 
Démonstration : voir Stiglitz (1977, pp. 418-422) 
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 Figure 1 : contrats d'équilibre monopériodiques (Rothschild et Stiglitz, 1976) 

  

 3.2. L'offre de contrat bipériodique 

 

 On suppose désormais qu'une compagnie d'assurance, toujours unique offreur présent sur le 

marché, s'engage à fournir un contrat bipériodique, les assurés ayant la faculté de renoncer au contrat 

en cours d'exécution pour se retirer du marché (l'achat auprès d'un offreur concurrent sera analysé 

dans la section suivante). Dans un premier temps, on rappelle les résultats de Cooper et Hayes (1987), 

obtenus lorsque l'assureur propose des contrats contingents au type et à l'historique de sinistre, sans 

réviser ses croyances a priori de la sinistralité des assurés en portefeuille. Dans un second temps, on 

présente la configuration dans laquelle l'assureur révise ses croyances a priori pour tenir compte de la 

corrélation sérielle différente des épisodes morbides des individus à hauts risques et à bas risques. 

 

 3.2.1. L'offre bipériodique sans révision des croyances 

 

 Cette configuration dans laquelle un unique assureur s'engage à fournir des contrats 

bipériodiques contingents aux types et à la sinistralité est analysée par Cooper et Hayes (1987). 

L'engagement de l'assuré est donné par sa contrainte de participation. L'équilibre du marché est 

solution du programme suivant : 
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On suppose que le taux d'actualisation est nul, pour l'assureur comme pour les assurés. Dans 

le maximande, la première sommation représente le profit espéré en première période, et la seconde le 

profit espéré en seconde période, contingent à la sinistralité de première période. La première 

contrainte représente la contrainte de participation de chaque assuré de type i, la seconde contrainte 

celle d'autosélection. 
i

U représente l'utilité de réservation de l'individu i (autrement dit, son utilité en 

l'absence de contrat). 

 

Proposition (Cooper et Hayes, 1987) 
 
L'équilibre du marché de monopole avec plein engagement, asymétrie d'information et contrats 
contingents à la sinistralité, est séparateur. Les contrats bipériodiques d'équilibre ont les propriétés 
suivantes : 
(i) les primes et indemnités de première période sont identiques à celles des contrats 

monopériodiques séparateurs ; 
(ii) les contrats d'équilibre destinés aux mauvais risques ne sont pas contingents à leur sinistralité, 

offrent la pleine assurance aux deux périodes, et occasionnent des profits nuls à l'assureur ; 
(iii) les contrats d'équilibre destinés aux bons risques sont contingents à la sinistralité, de sorte que 

LSLLN
 ˆˆˆ   et 

LSLLN
  ˆˆ (où 

L
̂ et 

L
̂  sont la prime et l'indemnité optimales des 

contrats statiques) 
(iv) les profits dérivés des contrats d'équilibre destinés aux bons risques n'ayant pas été sinistrés 

en première période sont positifs, tandis que les profits des contrats destinés aux mauvais 
risques sinistrés en première période sont négatifs 

 
Démonstration : voir Cooper et Hayes (1987, pp. 402-403))  
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Figure 2 : contrats bipériodiques d'équilibre (Cooper et Hayes, 1987) 

 

 3.2.2. L'offre bipériodique avec révision des croyances 

 

 On suppose désormais que l'assureur unique exploite l'information supplémentaire révélée par 

l'occurrence d'une maladie en première période, en révisant la probabilité de maladie en seconde 

période. On suppose en revanche que l'assuré ne procède pas à la même inférence. La théorie des 

perspectives développée par Kahneman et Tversky (1979) fournit une première justification : les agents 

exposés au risque ont une perception déformée des probabilités objectives, surestimant les faibles 

probabilités et sous-estimant les fortes probabilités. Une seconde justification découle de la capacité 

limitée des individus à traiter l'information : ils devraient ex ante  maximiser leur utilité espérée en 

intégrant l'accroissement de risque en seconde période, consécutif au développement (hypothétique) 

d'une maladie en première période. 

 

 On note 
iSq la probabilité révisée qu'un individu de type ),( LHii  développe la maladie en 

seconde période, sachant qu'il l'a développée en première période ; symétriquement, on note 
iNq  la 

probabilité qu'un individu de type i développe la maladie, sachant qu'il n'y a pas été exposé en première 

période. Par opposition à la notion de "type" qui renvoie à la caractéristique génétique, on se réfère à la 

notion de "groupe" pour différencier les individus exposés où non à la maladie. Dès lors, le monopole 

ignore le type, mais connaît le groupe d'appartenance d'un individu donné, puisque l'exposition à la 
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maladie est observable sans coût et sans erreur. On note 
iS

N  (resp. 
iN

N ) le nombre d'individus de type i 

exposés (resp. non exposés) à la maladie en première période. 

 

On postule que l'occurrence de la maladie en première période chez les individus de type L (i.e. 

les non porteurs de gène altérés) rend moins probable de développer la maladie en seconde période. 

Cette hypothèse est confortée par des études empiriques médicales, qui montrent que certaines 

maladies polygéniques peuvent se développer de manière sporadique chez les non porteurs de gènes 

altérés, de sorte que les récidives sont moins probables que chez les porteurs. En revanche, les 

individus de type H , porteurs de gènes altérés, voient leur probabilité de récidive augmenter en 

seconde période. On pose donc 
HHHSLLLS

pkqpkq    et , avec 
HL kk  1 . Enfin, on pose que tous les 

individus, porteurs ou non porteurs, qui n'ont pas développé la maladie en première période, conservent 

leur probabilité initiale de maladie : HHNLLN pqpq    et . Compte tenu des hypothèses initiales, on 

montre aisément que 
HSHNLNLS qqqq  . 

 

 Les contrats d'équilibre de première période étant non contingents aux sinistres, ils sont 

identiques aux contrats d'équilibre du programme précédent. En revanche, la résolution de seconde 

période est modifiée. Comme l'assureur connaît en deuxième période les individus effectivement 

exposés à la maladie en première période, même s'il ignore leur type a priori, il offre à chaque groupe le 

contrat de deuxième période qui maximise son profit espéré, sous contrainte de participation et 

d'autosélection des individus concernés. 

 

 Pour les assurés ayant développé la maladie en première période, les contrats d'équilibre de 

seconde période sont solution de :  

 

])[(])[(
,

LSLSLSLSLSHSHSHSHSHS
cc

qqNqqNMax
LSHS
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On suppose que les assurés ne disposent pas à la fin de la première période de toutes les informations 

nécessaires pour modifier leur probabilité de sinistre a priori (Andersson, 2001). Symétriquement, les 
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contrats d'équilibre de seconde période pour les assurés n'ayant pas développé la maladie sont solution 

de : 

])[(])[(
,
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cc

qqNqqNMax
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Proposition 1 

L'équilibre du marché de monopole avec plein engagement, asymétrie d'information, contrats 
contingents à la sinistralité et révision des croyances par l'assureur, est séparateur. L'équilibre est formé 

d'un menu de six contrats ),,,,,(
******

LsHsLNHNLH
cccccc . Les contrats bipériodiques d'équilibre ont les 

propriétés suivantes : 
(i) les primes et indemnités de première période sont identiques à celles des contrats 

monopériodiques séparateurs ; 
(ii) le contrat d'équilibre de deuxième période destiné aux mauvais risques n'ayant pas subi de 

maladie en première période n'est pas contingent à leur sinistralité, offre la pleine assurance aux 
deux périodes, et occasionne un profit nul à l'assureur ; 

(iii) le contrat d'équilibre de deuxième période destiné aux bons risques n'ayant pas subi de maladie 
en première période est contingent à la sinistralité, offre une assurance partielle identique à celle 
du contrat non contingent de première période, et occasionne un profit positif pour l'assureur ; 

(iv) le contrat d'équilibre de deuxième période destiné aux mauvais risques ayant subi une maladie 
en première période est contingent à la sinistralité, offre une assurance partielle, et occasionne 
un profit nul pour l'assureur ; 

(v) le contrat d'équilibre de deuxième période destiné aux bons risques ayant subi une maladie en 
première période est contingent à la sinistralité, offre une assurance partielle et occasionne un 
profit positif pour l'assureur. 

 
Démonstration : voir annexe. 
 
 Ces résultats montrent que l'acquisition d'information sur les épisodes morbides permet à 

l'assureur de modifier son offre contractuelle aux individus effectivement exposés à la maladie en 

première période. 

 



 14 

 

Figure 3 : contrats bipériodiques d'équilibre avec déformation des probabilités de sinistre 

 

3.3. Synthèse : comparaison de la solution de Cooper et Hayes et de la solution avec révision des 

croyances 

 

 Par rapport à la solution de Cooper et Hayes, les bons risques ne sont plus les seuls à subir 

une externalité négative des mauvais risques. Seuls les mauvais risques non sinistrés en première 

période voient leur situation inchangée lorsque l'assureur révise ses croyances, et ce sont eux qui 

exercent une externalité négative sur l'ensemble des autres assurés. Les mauvais risques sinistrés en 

première période voient leur utilité se détériorer puisqu'ils ne bénéficient plus de la pleine assurance. 

Les bons risques sont dans une situation plus ambiguë : ceux qui n'ont pas développé la maladie se 

retrouvent dans la même situation que dans la solution de Cooper et Hayes ; en revanche, ceux qui ont 

développé la maladie se voient attribuer une prime et une couverture plus faible (parce que l'assureur 

estime à juste titre que leur maladie est sporadique). Notons cependant que globalement, l'utilité 

espérée des bons risques n'est pas modifiée par rapport à la solution de Cooper et Hayes.  
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4. L'offre de contrats en concurrence 

 

On suppose maintenant un fonctionnement concurrentiel du marché d'assurance. Plus 

précisément, on suppose qu'un assureur installé s'engage à offrir des contrats bipériodiques. A la fin de 

la première période, ses assurés ont la possibilité de renoncer au contrat initial proposé, pour acheter 

un contrat dans une compagnie entrante, qui ne propose que des contrats monopériodiques. On 

suppose que la connaissance de la sinistralité effective de première période est une information privée 

des assurés et de l'assureur installé ; la compagnie entrante ignore, non seulement si l'assuré potentiel 

qui se présente à elle est un bon ou un mauvais risque, mais également s'il a ou non développé la 

maladie en première période. On conçoit alors que l'assureur installé ne puisse plus exploiter sa rente 

informationnelle de monopole : il doit contrer les tentatives d'écrémage des compagnies entrantes. 

Intuitivement, on conçoit que pour les mauvais risques non sinistrés et les bons risques sinistrés, les 

offres de la compagnie installée et d'une compagnie entrante seront équivalentes. En effet, la 

tarification actuarielle sera identique dans les deux compagnies, puisque la compagnie installée ne 

modifiera pas ses croyances. En revanche, un mauvais risque ayant développé une maladie en 

première période sera tenté de quitter la compagnie installée, s'il anticipe une tarification plus favorable, 

parce que moins bien informée de la compagnie entrante. Par ailleurs, l'objectif de l'entrant potentiel est 

d'attirer la clientèle sur laquelle la compagnie installée fait des profits positifs en situation de monopole.  

 

4.1. Equilibre du  marché et propriétés 

 

On définit l'équilibre du  marché comme un équilibre de Stackelberg dans lequel la compagnie 

installée est meneuse, et la compagnie entrante suiveuse. L'équilibre se résout par induction à rebours. 

Dans un premier temps, on détermine la stratégie optimale de la compagnie entrante. Dans un second 

temps, compte tenu de la stratégie optimale de la compagnie entrante qui permet de dériver les 

contraintes de non écrémage, on  détermine la stratégie optimale de la compagnie installée. 

 

4.1.1. La stratégie optimale de la compagnie entrante 

 

Soit ),(
iii

c   le contrat monopériodique optimal offert la compagnie entrante aux agents 

dont elle ignore le type. Ce contrat ne tient naturellement pas compte de la sinistralité des agents. Elle 

propose le couple de contrats qui maximise leur utilité espérée, sous contrainte d'autosélection et de 

profit nul. On suppose que les contraintes de participation sont vérifiées puisque les assurés quel que 
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soit leur type ont toujours intérêt à quitter la compagnie installée qui capte leur surplus toutes choses 

égales par ailleurs. Le programme de la compagnie entrante s'écrit donc : 
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  La résolution de ce programme conduit à la solution de Rothschild et Stiglitz (1976) : la 

compagnie entrante offre un couple de contrats séparateurs à tarification actuarielle fondée sur les 

types a priori, procurant la pleine assurance aux mauvais risques et l'assurance partielle aux bons 

risques (quel que soit leur groupe, inconnu d'elle). 

 

4.2.2. La réponse optimale de la compagnie installée 

 

Connaissant la stratégie de l'entrant potentiel, la compagnie installée cherche les contrats 

optimaux à offrir à ses assurés de sorte que ces derniers ne soient pas incités à la quitter. Pour ce faire, 

elle adapte sa stratégie en renonçant à ses profits sur ses contrats. On note 
HN

c  (resp. 
LN

c ) le contrat 

de seconde période destiné aux mauvais (resp. bons) risques n'ayant pas développé la maladie en 

première période. Symétriquement, on note 
HS

c  (resp. 
LS

c ) les contrats offerts par la compagnie 

installée aux mauvais (resp. bons) risques sinistrés de première période. A la différence de la 

compagnie entrante, la compagnie installée base sa tarification sur la déformation des probabilités, et 

classe les agents selon leur sinistralité observée en première période. 

 

Connaissant la stratégie optimale de la compagnie entrante, la compagnie installée offre des 

contrats qui procurent aux agents au minimum l'utilité du contrat offert par l'entrante, faute de quoi les 

agents seraient incités à la quitter. Désormais, la contrainte de participation des agents n’est autre que 

la contrainte de non écrémage. Comme la compagnie entrante, la compagnie installée est soumise à 

une contrainte de profit nul.  

 

Pour les individus n'ayant pas développé la maladie en première période, l'offre de contrats 

optimaux **

HN
c  et **

LN
c  par la compagnie installée est donnée par la résolution du programme : 
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Pour la population ayant développé la maladie en première période, à la différence de la 

compagnie entrante, la compagnie installée modifie ses croyances afin de tenir compte de toute 

l’information observée lors du déroulement du contrat. La prise en compte de cette information pourrait 

cependant lui être néfaste dans la mesure où la concurrence aligne ses prix sur les croyances des 

agents. Autrement dit, alors que le profit espéré par la compagnie entrante sur chaque contrat est 

fonction de la probabilité d’occurrence 
i

p , celui escompté par la compagnie installée est basé sur la 

déformation de cette probabilité, c’est-à-dire sur 
iS

q . La compagnie installée n'est donc plus en mesure 

de maximiser son profit, suite à l’entrée de compagnies concurrentes sur le marché. Son objectif est 

désormais d’offrir des contrats solution de : 
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La compagnie installée cherche les contrats optimaux **

HS
c  et **

LS
c  qui maximisent l’espérance 

d’utilité des sinistrés. Son principal souci est d'éviter que les agents sinistrés, notamment les mauvais 

risques a priori, ne soient attirés par le contrat offert par la concurrence. Ceci justifie l'existence d'une 

contrainte de non écrémage (ou de participation) qui, si elle est saturée, signifie que l'assuré est 

indifférent entre les contrats offert par l'installée et l'entrante. Encore faut-il que cette contrainte soit 

compatible avec les contraintes d’autosélection et de profit nul. 

 

Proposition 2 
 
L'équilibre du marché de concurrence avec asymétrie d'information, contrats contingents à la sinistralité 
et révision des croyances par l'assureur installé, est séparateur. L'équilibre est formé d'un menu de six 

contrats ),,,,,(
********

LsHsLNHNLH
cccccc . Les contrats bipériodiques d'équilibre ont les propriétés suivantes : 

(i) les primes et indemnités de première période sont identiques à celles des contrats 
monopériodiques séparateurs de concurrence ; 
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(ii) les mauvais risques non sinistrés se répartissent aléatoirement entre la compagnie installée et 
la compagnie entrante, et obtiennent la pleine assurance avec une tarification actuarielle ; 

(iii) les bons risques non sinistrés se répartissent aléatoirement entre la compagnie installée et la 
compagnie entrante, et obtiennent l'assurance partielle ; 

(iv) la compagnie installée ne propose plus de contrat aux mauvais risques sinistrés ; ces derniers 
se reportent sur le contrat offert par la compagnie entrante, qui leur fournit la pleine assurance ; 
en seconde période, leur contrainte d’autosélection est serrée ; leur contrainte de non 
écrémage est incompatible avec les contraintes d’autosélection et de profit nul ; 

(v) les bons risques sinistrés restent dans la compagnie installée ; ils obtiennent l'assurance 
partielle ; leur contrainte de non écrémage est serrée ; 

(vi) l'entrée de compagnies concurrentes ne permet plus à la compagnie installée d’effectuer une 
tarification à l’expérience sur les mauvais risques ; cette tarification à l’expérience est 
uniquement applicable aux bons risques. 

 

Démonstration : voir annexe. 

 

Commentaires : 

Pour le groupe des individus n'ayant pas développé la maladie en première période, la 

compagnie installée s’aligne sur les contrats offerts par l’entrante potentielle. Cette situation est fort 

logique car la compagnie installée ne modifie pas leur probabilité de sinistre. Par rapport à la situation 

de monopole, la seule différence est le profit nul retiré sur les bons risques non sinistrés. Autrement dit, 

l’assureur installé, pour contrer l’entrée d'une compagnie concurrente, n’est plus en mesure d’extraire 

leur surplus. Cette situation profite aux assurés car ils conservent leur surplus pour bénéficier d’une 

couverture sur le marché d’assurance.  

 

Pour le groupe des individus exposés à la maladie en première période, par rapport à la 

situation de monopole, les mauvais risques quittent la compagnie installée. Les bons risques en 

revanche restent dans la compagnie installée, car ils savent que cette dernière leur appliquera une 

tarification favorable, considérant qu'ils ont développé la maladie de manière sporadique. 
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Figure 4 : contrats bipériodiques d’équilibre en concurrence 

 

Graphiquement, on représente les contrats d’équilibre sur le marché en concurrence. Tous les 

mauvais risques obtiennent la pleine assurance, indépendamment de leur sinistralité. Comparée à la 

situation de monopole, l’entrée de compagnies concurrentes sur le marché favorise les mauvais risques 

sinistrés de première période. Ils continuent à obtenir la pleine assurance et leur utilité n’est pas 

détériorée. Les bons risques obtiennent l’assurance partielle. Les sinistrés bons risques obtiennent 

l’assurance pour un profit nul. Ce contrat ne peut pas être offert par l’entrante parce qu’elle retirerait un 

profit négatif.  

La pente de la droite de profit de la compagnie installée sur les mauvais risques sinistrés est en 

dessous de la pente de la droite de profit de la compagnie entrante. Autrement dit, la droite de profit de 

l’installée est en dessous de celle de l’entrante. Ceci explique que la courbe d’indifférence de l'assuré 

ne peut pas être à la fois tangente avec la droite de profit de l’entrante et couper la droite de profit de 

l’installée. Cette situation aurait été possible si 
H

H

HS

HS

p

p

q

q 
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, c’est-à-dire si la droite de profit de 

l’entrante était en dessous de celle de l’installée. En somme, la contrainte de non écrémage ne peut pas 

être serrée pour les mauvais risques sinistrés. 

S’agissant des bons risques sinistrés, la compagnie installée leur offre le contrat **

LS
c  qui leur 

permet de maximiser leur espérance d’utilité. Ce contrat s’il existe devrait procurer à l’installée un profit 

nul contrairement à la situation de monopole. Or la tarification de la compagnie installée est basée sur 
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la déformation de la probabilité 
LS

q et non sur 
L

p . Le contrat d’équilibre est un contrat d’assurance 

partielle. Les bons risques sinistrés n'ont aucun intérêt à quitter la compagnie installée au profit de 

l’entrante qui n’a aucun intérêt d’offrir ce contrat puisqu'il lui procure un profit négatif. En revanche grâce 

à la déformation des probabilités, l’installée fait un profit nul sur cette catégorie d’agents.  

 

4.2. Comparaison avec la solution de Cooper et Hayes (1987) 

 

La déformation des probabilités de sinistre et l’entrée sur le marché de compagnies 

concurrentes sont profitables aux assurés. Concernant tout d’abord les sinistrés mauvais risques, ils 

obtiennent désormais un contrat de pleine assurance. La présence de nouvelles compagnies annule la 

possibilité de la tarification à l’expérience exercée par l’installée. De ce point de vue, les résultats 

obtenus sont proches des résultats de Cooper et Hayes (1987), à une nuance près. En effet, l’obtention 

de la pleine assurance et l’amélioration de l’utilité des mauvais risques sinistrés ne sont dues qu'à 

l’entrée de la concurrence, alors que dans le modèle de Cooper et Hayes la présence de compagnies 

entrantes laisse inchangée l’utilité des agents sinistrés mauvais risques. En revanche, les mauvais 

risques non sinistrés ne retirent aucun gain de la présence de l’entrante. En effet, leur utilité reste 

inchangée par rapport à la situation de monopole et ils continuent toujours à obtenir la pleine 

assurance. Finalement comparée à la situation de Cooper et Hayes, l’entrée de compagnies 

concurrentes profite d’un point de vue ex ante à tous les mauvais risques quelle que soit leur sinistralité 

de première période.  

S’agissant des bons risques, l’entrée de compagnies concurrentes profite aux sinistrés et aux 

non sinistrés. Leur utilité change par rapport à la situation de monopole puisque la compagnie installée 

ne peut plus extraire leur surplus. En effet, la compagnie installée ne retire plus de profit positif sur les 

bons risques sinistrés ou non mais s’inflige une nouvelle politique de tarification pour éviter que les 

assurés ne la quittent au profit de la compagnie entrante. Le changement de tarification aboutit à la fois 

à un profit nul sur les bons risques sinistrés et non sinistrés. Cette situation est différente de celle 

trouvée par Cooper et Hayes puisque dans leur modèle, la compagnie installée obtient un profit négatif 

sur les bons risques non sinistrés et un profit positif sur les bons risques sinistrés. En termes d’utilité, 

les non sinistrés ont cependant un avantage par rapport aux sinistrés dans le modèle de Cooper et 

Hayes. Ceci contredit nos résultats (voir figure 4). En effet, dans notre modèle, le bon risque sinistré en 

première période n’est pas pénalisé en termes d’utilité. D’un point de vue ex ante, l’utilité retirée en 

seconde période par le bon risque sinistré sur le contrat offert par la compagnie installée est équivalente 

à celle retirée en seconde période sur le contrat des bons risques non sinistrés.  
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5. Conclusion   

 

En situation d'information asymétrique, l’acquisition d'information génétique pourrait affecter le 

bon fonctionnement du marché d'assurance santé. En passant un test génétique, les assurés potentiels 

pourraient acquérir une information privilégiée sur leur probabilité de développer telle ou telle maladie 

d'origine génétique, ce qui serait susceptible de faire émerger des phénomènes d'antisélection et 

d'entraîner un effondrement du marché si les compagnies d’assurance n'offrent pas des contrats 

adéquats. Dans leur modèle bipériodique, Cooper et Hayes (1987) préconisent l'offre de contrats 

dynamiques séparateurs pour surmonter les problèmes d'asymétrie d’information. Leur résultat principal 

est, qu'à l'équilibre du marché monopolistique ou concurrentiel, les mauvais risques (i.e. les individus 

ayant une forte probabilité de sinistre) obtiennent un contrat de pleine assurance indépendant de leur 

sinistralité passée, tandis que les bons risques (les individus à faible probabilité de sinistre) se voient 

proposer un contrat d’assurance partielle et sont tarifés à l’expérience.  

 

Cette contribution s'est proposée d'étendre le modèle de Cooper et Hayes, pour tenir compte 

d'une observation médicale : dans certaines pathologies, les individus porteurs d'un gène altéré ont une 

probabilité de récidive supérieure aux non porteurs du gène. Dès lors, on ne peut plus supposer, 

comme le font Cooper et Hayes, que les probabilités de sinistres sont constantes au cours du temps. 

On postule donc que les assureurs modifient leur estimation a priori de la probabilité de morbidité au 

cours du temps. On envisage deux configurations de marché, le monopole et la concurrence 

représentée par un équilibre de Stackelberg dans lequel la compagnie installée, informée sur les 

épisodes effectifs de morbidité des assurés de son portefeuille joue en meneuse, et une compagnie 

entrante représentative joue en suiveuse. En situation de monopole, on montre que la déformation de la 

probabilité nuit fondamentalement aux mauvais risques exposés à la maladie en première période. En 

effet, au cours de la seconde période, ces agents n'obtiennent plus l’assurance complète comme dans 

les prédictions de Cooper et Hayes (1987), mais une assurance partielle, et voient leur utilité baisser. 

En revanche, les bons risques obtiennent toujours l’assurance partielle. En outre, l'ensemble des 

assurés est tarifé à l’expérience. A contrario, l'entrée de compagnies concurrentes annihile la tarification 

à l’expérience des mauvais risques. Cette situation est cependant bénéfique pour tous les assurés, 

mais nuit à la compagnie installée qui est obligée de renoncer à son profit monopolistique pour garder 

une partie de sa clientèle. 
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Cette contribution s'est restreinte à l'analyse des propriétés d'un équilibre séparateur. Il reste à 

vérifier les conditions d'existence de cet équilibre, et sa supériorité par rapport à un éventuel équilibre 

mélangeant. 

 

Plusieurs extensions de notre modèle sont envisageables. D'une part, il conviendrait de tester 

la robustesse de nos résultats à des configurations informationnelles différentes, notamment lorsque les 

assurés révisent également leurs croyances quant à leur exposition au risque. D'autre part, on pourrait 

enrichir l'analyse en admettant que les tests génétiques ne sont pas pleinement informatifs, comme le 

montrent les études médicales. Enfin, on pourrait analyser l'efficacité du marché d'assurance santé, en 

endogénéisant le passage du test génétique. En effet, nous avons postulé que les individus passaient 

obligatoirement un test avant de s'assurer, mais les conditions tarifaires issues de cette hypothèse sont 

éventuellement dissuasives pour certaines catégories d'assurés.  
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Annexes 

Résolution du programme en situation de monopole 

Résolution du programme des sinistrés 

Les mauvais risques 

Soit 
21 ,   les multiplicateurs de Lagrange associés, respectivement, aux contraintes de participation des mauvais risques 

et des bons risques sinistrés de la première période. Comme le risque associé aux mauvais risques sinistrés est élevé, ces 

derniers ont toujours intérêt à s’assurer : autrement dit 01  . En revanche, le bon risque est indifférent entre s’assurer et 

rester hors du marché d’assurance : 02  . Posons, 
21 ,   les multiplicateurs associés aux contraintes d’autosélection 

des agents.  

Hypothèse 1 : 0;0 21    

Le mauvais risque  sinistré de première période est indifférent entre le contrat qui lui est offert et le contrat offert au bon 

risque. En revanche, le bon risque préfère strictement le contrat qui lui est offert à celui offert au mauvais risque. Comme le 

bon risque a une faible probabilité de faire un sinistre, ne pas préférer strictement son contrat à celui du mauvais risque 

violerait sa contrainte de rationalité. 

Hypothèse 2 : 0;0 21    

Cette situation remet en question la contrainte de rationalité du bon risque.  

En conclusion seule la première hypothèse est vérifiée 0;0 21   . 
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. Autrement dit, le contrat optimal est à l’intersection de la 

droite de profit nul de l’assureur et de la courbe d’indifférence de l’agent. Puisque 
HHS pq  , on en déduit que 

)(')(' HSHS wuDwu   . D’où, 
HSHS D    

Les bons risques 
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 L’égalisation de ces deux relations permet d’écrire : 
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. Cela signifie que le contrat 

optimal de seconde période offert aux agents bons risques sinistrés de la première période est un contrat d’assurance 

partielle : 

LSLS D    
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Résolution du  programme des non sinistrés 

De la même façon que dans le programme des sinistrés, on pose 
43 ,   les multiplicateurs de Lagrange associés 

respectivement aux contraintes de participation des mauvais risques et des bons risques. Seul le multiplicateur de Lagrange 

associé à la contrainte de participation des bons risques est serré : 0;0 43   .  

En ce qui concerne les multiplicateurs de Lagrange 
43 ,   associés aux contraintes d’autosélection, on pose 

0;0 43   . En effet, il serait absurde pour le bon risque non sinistré de première période de choisir le contrat destiné 

aux mauvais risques étant donné que 
LH pp  . Cette hypothèse respecte ainsi la contrainte de rationalité des bons 

risques.  

Les mauvais risques 
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(e) et (f) donnent )(')(' HNHN wuDwu   . En d’autres termes, les mauvais risques non sinistrés de la première 

période obtiennent un contrat de pleine assurance en seconde période 
HNHN D   . 

Les bons risques  
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1

)1.(.. 3434 
. Cette relation est donnée par l’égalité entre (g) et (h).  

Comme 
HLLN ppq  , cette relation est alors toujours vérifiée. En seconde période, le contrat optimal offert aux bons 

risques non sinistrés de première période est un contrat d’assurance partielle 
LNLN D   . 

Résolution du programme en situation de concurrence 

L’entrant potentiel 

L’entrante potentielle cherche à attirer les agents de la compagnie installée dans son portefeuille. Toutefois, la stratégie de 

l’installée sera de contrer celle de l’entrante en mettant en place des contraintes de non écrémage.  

On pose 
H  le multiplicateur de Lagrange associé à la contrainte d’autosélection du mauvais risque et 

L  le multiplicateur 

de Lagrange associé à la contrainte d’autosélection du bon risque. 0;0  LH   ce qui en d’autres termes signifie que le 

mauvais risque est indifférent entre le contrat que lui offre l’entrante et celui offert au bon risque. Le bon risque, cependant, 

préférera uniquement le contrat qui lui est offert plutôt que celui destiné au mauvais risque.  

0, LH   sont les multiplicateurs associés respectivement aux contraintes de profit nul sur le mauvais risque et sur le 

bon risque. Ces multiplicateurs positifs assurent la compétitivité de l’entrante sur le marché puisqu’elle est obligé de faire des 

profits nuls si elle veut réussir à attirer les agents de la compagnie installée. 
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 on trouve aisément que HH D   . Autrement dit l’entrante offre la pleine assurance 

aux agents de type H . 

S’agissant du bon risque l’entrante on a : 
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Le contrat optimal offert aux bons risques est un contrat d’assurance partielle. On vérifie, en effet, que 1
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puisque 
LH pp  . 

L’assureur installé 

La compagnie installée met en place les contraintes de non écrémage, devenues les nouvelles contraintes de participation 

des agents. 0;0;0 655    

Les mauvais risques non sinistrés 
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Puisque 
HHN pq  , on a : )(')(' HNHN wuDwu    d’où 

HNHN D   . On vérifie que la pente de la 

courbe d’indifférence des agents lorsqu’ils choisissent la compagnie installée est égale à la pente de leur courbe 

d’indifférence lorsqu’ils choisissent le contrat offert par l’entrante. De plus, il faudrait vérifier que cette courbe d’indifférence 

est tangente à la droite de profit nul des assureurs. 
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Les mauvais risques obtiennent la pleine assurance quel que soit la compagnie choisie (installée ou entrante). Les pentes 

des deux courbes d’indifférence sont identiques et les deux courbes sont tangentes à la droite de profit nul de pente 
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 11
. Ce qui, d’autres termes, signifierait que les mauvais risques non sinistrés vont se répartir aléatoirement 

entre la compagnie installée et l’entrante. 

Les bons risques non sinistrés 
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On a )(')(' LNLN wuDwu    si et seulement si 
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  car 

LLN pq  . Cette 

relation est toujours vérifiée puisque 
LH pp  . À l’équilibre, les bons risques non sinistrés de la compagnie installée 

obtiennent l’assurance partielle 
LNLN D   .  
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Comme la contrainte de non écrémage spécifie que l’agent est indifférent entre le contrat de l’installée et celui de l’entrante, 

et que le contrat d’équilibre offert se situe à l’intersection de la droite de profit nul de pente 
L

L

LN

LN

p

p

q

q 


 11
 et de la 

courbe d’indifférence de l’agent on en déduit que ),(),( LLLNLN   .  

Les mauvais risques sinistrés 

Soit 0;0;0 877    le multiplicateur de Lagrange associé à la contrainte de non écrémage : 

),,(),,( HHHHHSHS pEUpEU   . 

Hypothèse 1 : 07   

Le haut risque préfère strictement le contrat de la compagnie installée à celui de l’entrante. On pose 0, 73   les 

multiplicateurs de Lagrange associés respectivement à la contrainte de profit nul de l’installée et à la contrainte 

d’autosélection des mauvais risques.  
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si et seulement si )(')(' HSHS wuDwu    c'est-à-dire 
HS

HS

H

H

q

q

p

p 


 11
. Cette relation est toujours vérifiée 

étant donné que 
HHS pq  . 

Le contrat optimal (
HSHS  , ) se situe à l’intersection de la courbe d’indifférence de l’agent et de la droite de profit nul de 

l’assureur. En effet, à l’optimum on a : 
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Compte tenu de la stratégie de l’entrante, il faut vérifier si le contrat proposé par l’installée est un contrat d’équilibre.  

On sait que l’entrante offre le contrat ( HH  , ) à tout mauvais risque. Ce contrat se situe à l’intersection de la courbe 

d’indifférence des mauvais risques et de la droite de profit nul de l’entrante : 
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Or en valeur absolue, la pente de la droite de profit de l’entrante est supérieure à celle de l’installée : 
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. Autrement dit, le contrat optimal offert par l’entrante procure plus d’utilité que le contrat offert par 

l’installée. On vérifie que la pente de la courbe d’indifférence lorsqu’il choisit le contrat de la concurrence est supérieure à la 

pente de la courbe d’indifférence en choisissant le contrat de l’installée :  
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En somme, l’agent mauvais risque sinistré risque de quitter la compagnie installée au profit de l’entrante. Le contrat offert par 

l’entrante lui procure plus de satisfaction. 

Hypothèse 2 : Supposons que la contrainte de non écrémage soit désormais serrée 07  . 

Le contrat offert par la compagnie installée procure la même satisfaction que le contrat offert par la compagnie entrante. À 

l’optimum, le contrat offert par l’installée est un contrat d’assurance partielle qui fournit à l’installée un profit nul.  
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En effet, la condition du premier ordre permet de vérifier que 
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. Autrement dit, le 

contrat optimal de la compagnie installée se situe à l’intersection de sa droite de profit nul et de la courbe d’indifférence de 

l’agent.  

Par ailleurs, on vérifie que la condition du premier ordre lorsque le mauvais risque choisit le contrat de l’entrante donne : 
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. Autrement dit, le contrat optimal de l’entrante est tangent à sa droite de profit nul. 

Cette situation remet en question l’hypothèse 07  . En effet,  on vérifie aisément que 
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, c’est-à-dire 

que la droite de profit de l’entrante est au dessus de la droite de profit de l’installée. Par conséquent, la courbe d’indifférence 

du mauvais risque ne peut pas être à la fois tangente à la droite de profit de l’entrante et coupée la droite de profit de 

l’installée.  Cette hypothèse 07   aurait été possible si 
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 c’est-à-dire si la droite de profit nul de 

l’installée était au-dessus de celle de l’entrante. 

Donc 
7  ne peut être que nul, auquel cas le contrat offert par l’installée n’est pas un contrat d’équilibre. 

Les bons risques sinistrés 
































)('].
1

1

1

1

1

1
[

)('].[

784

784

LS

LS

H

LS

L

LS

L

LS

LS

H

LS

L

LS

L

wu
q

p

q

p

q

p

Dwu
q

p

q

p

q

p





 

Le bon risque sinistré de la première période obtient l’assurance partielle, 
LSLS D   , si et seulement si : 

)1).(()( 87   LSLLSH qpqp . Le contrat optimal se situe à l’intersection de la droite de profit nul de l’installée et 

de la courbe d’indifférence de l’agent.  
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